
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Guide d’aide à la prise  
de votre licence FFC,  

de votre cotisation club  
et de votre forfait engagement 

pour la saison 2026 
 
 

 
 

Page 1 : Vous étiez licencié en 2025 ou vous avez déjà été licencié 
 

Page 2 : C’est votre première demande de licence FFC 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 



Cas n°1 : vous étiez licencié en 2025 ou vous avez déjà été licencié 
*Les licences 2025 sont valables pour la période du 1er janvier au 31 décembre (année civile) 

 
Vous souhaitez renouveler votre licence pour 2026 : 

 
ð Établir une demande dématérialisée sur l’espace licencié FFC 

 
Utilisez le lien suivant pour accéder à votre espace licencié : https://licence.ffc.fr 

● Votre identifiant est votre NIP ou votre UCI ID et en utilisant le lien « mot de passe oublié » vous pourrez initialiser / réinitialiser le 
mot de passe si vous l’avez perdu. 

● Prendre ma licence pour 2026 
 
A remplir sur votre espace licencié 

● Additif d’assurance (à signer de façon électronique obligatoirement même si vous ne désirez pas prendre d’additif) 
● Questionnaire santé (Si le certificat de non contre-indication n’est pas demandé) 

A insérer sur votre espace licencié 
● Votre pièce d’identité 
● Votre photo 
● Certificat de non contre-indication à la pratique du cyclisme en compétition (s’il est demandé) 

 

Pour valider votre adhésion 2026 au club (cotisation) : 
Rendez-vous sur https://www.payassociation.fr/scod/adhésions et régler avec votre carte bancaire depuis chez vous 

● Payer votre licence (indispensable pour valider votre licence 2026) 
● Payer votre cotisation (indispensable pour valider votre adhésion au club) (voir ci-dessous) 
● Payer votre forfait engagement suivant votre catégorie (indispensable si vous êtes compétiteur) (voir ci-dessous) 

 
Ø Paiement de la licence (indispensable pour valider votre licence 2026) 

Sur le lien https://www.payassociation.fr/scod/adhésions : Cocher la case correspondante à votre licence.  
 
 

Ø Prise de votre cotisation (indispensable pour valiser votre adhésion au club) 
Attention, en 2026, le montant de votre cotisation varie selon votre âge, correspondant au niveau de prestation proposé par le 
club.  
▪ Cotisation club « pratiquant » de U7 à U17 : 150 euros 
▪ Cotisation club « pratiquant / cyclosportif performance » de U19 et plus : 90 euros 
▪ Cotisation club : « Dirigeant / Bénévole / Motard » : 30 euros 
▪ Cotisation club : « pratiquant cyclosport » : 40 euros 
Votre cotisation permet : 

- L’accès aux séances encadrées de toutes les sections sur l’ensemble de l’année 2026 
- Inscription gratuite pour la cyclosportive 2026 « Courir Pour la Paix » uniquement pour les pratiquants et cyclosportifs performance.  
- Des avantages chez nos différents partenaires.  

« Remise famille » : 
- Pour 3 membres de la même famille : 5% de remise sur le montant total de la famille (montant comprenant toutes les cotisations de la famille).   
- Pour 4 membres de la même famille et plus : 10% de remise sur le montant total de la famille (montant comprenant toutes les cotisations de la 

famille).   
Si vous vous situé dans ce cas de figure, merci de vous rapprocher de Colette Orsat et d’effectuer le paiement par chèque : Colette.orsat@wanadoo.fr – 
0682400598). 
Attention, la cotisation 2026 ne comprend pas de tenue.  
Pour les tenues, il sera nécessaire de faire une commande via la fiche commande qui vous sera envoyé prochainement.  
 
 

Ø Payer votre forfait engagement suivant votre catégorie (indispensable si vous êtes compétiteur) 
● Forfait engagements U15/U17 (Route, VTT et cyclocross FFC) : 80 euros 
● Forfait engagements à partir de U19 (Route, VTT et cyclocross FFC) : 150 euros 

 
A régler au club si vous faites des compétitions FFC sur route, VTT ou cyclocross. L’ensemble des engagements sont à faire au minimum à J-5 de 
l’épreuve auprès de Colette ORSAT (Colette.orsat@wanadoo.fr – 0682400598) 
Attention, ce forfait prend en compte uniquement les courses FFC régionales et en aucun cas les épreuves de masse et FSGT.  

 
 

Le paiement des licences, cotisations, forfait « engagements » peuvent être envoyés également par chèque au club. 
SCO DIJON, Demande de licence, 17 rue Léon Mauris , 21000 DIJON 
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Pour toutes questions ou aides, votre contact, Colette ORSAT Colette.orsat@wanadoo.fr – 0682400598 

Cas n°2 : vous prenez votre première licence 
 
Vous avez deux possibilités :  

 
1) Établir une demande dématérialisée sur l’espace licencié FFC  

 
Utiliser le lien suivant pour créer votre espace licencié : https://licence.ffc.fr/account/new/ 
 

● Suivez les indications pour créer votre compte 
● Utilisez l’identifiant NIP reçu sur votre adresse mail et le mot de passe que vous aurez créé pour vous connecter à votre espace 

licencié 
● Prendre une licence club : cliquer sur SC Olympique de Dijon 
● Choisir ma catégorie 
● Cliquer sur les documents en rouge pour en prendre connaissance ou les télécharger et les valider 

o Certificat médical (à transmettre au club par voie postale ou dématérialisé via la gestion des documents (menu 
informations > Documents) 

o Garantie complémentaire (vous devez cocher « J’ai lu et j’accepte les termes du document » et le télécharge si vous désirez 
une complémentaire) 

o Notice assurance (vous devez obligatoirement en prendre connaissance et cocher « J’ai lu et j’accepte les termes du 
document ») 

o Questionnaire additif à la licence (cochez votre choix ainsi que les 2 cases en bas du questionnaire) 
 
A insérer sur votre espace licencié :  

● Votre pièce d’identité 
● Votre photo 
● Certificat de non contre-indication à la pratique du cyclisme en compétition 

 
 

2) Établir une demande papier à l’aide du formulaire papier 
Formulaire saison 2026 (cliquer sur ce lien pour télécharger le formulaire) 
Ce formulaire doit être rempli et signé puis envoyé au club (coordonnées en bas de page) avec :  

- Certificat médical de non contre-indication à la pratique du cyclisme 
- Additif d’assurance signé même si vous n’en prenez pas. 

 

 
 

Une fois que la demande de votre première licence est faite, la démarche à suivre est la 
même que le cas n°1.  

 
 
 

Pour valider votre adhésion 2026 au club : 
Rendez-vous sur https://www.payassociation.fr/scod/adhésions et régler avec votre carte bancaire depuis chez vous 

● Payer votre licence (indispensable pour valider votre licence 2026) 
● Payer votre cotisation (indispensable pour valiser votre adhésion au club) (voir ci-dessus) 
● Payer votre forfait engagement suivant votre catégorie (indispensable si vous êtes compétiteur) (voir ci-dessus) 

 
 

 
Le paiement des licences, cotisations, forfait « engagements » peuvent être envoyés également par chèque au club. 

SCO DIJON, Demande de licence, 17 rue Léon Mauris , 21000 DIJON 
 
 

Pour toutes questions ou aides, votre contact, Colette ORSAT Colette.orsat@wanadoo.fr – 0682400598 
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Tableau des licences 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Un coureur U19 (Junior) a le choix de prendre une licence aussi bien Elite (Libre 
choix) /Open (Suivant le classement régional / Access (Suivant le classement 
régional). 

 


